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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 104 DMME/BRHT/tto du 17 février 2026 portant délégation de signature à Mme Corinne CURY,
directrice de la réglementation et des affaires juridiques

NOR : ETA26300104AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux décisions de naturalisation,
de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité française, et notamment son article 41 ;

Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour l'application du statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu  le  décret  n°  2007-422  du  23  mars  2007  modifié  relatif  aux  pouvoirs  du  haut-commissaire  de  la  République,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État en Polynésie française ;

Vu le décret du Président de la République en date du 30 juillet 2025 portant nomination de M. Alexandre ROCHATTE, en
qualité de haut-commissaire de la République en Polynésie française, à compter du 1er septembre 2025 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 4 septembre 2025 portant nomination du secrétaire général du haut-
commissariat de la République en Polynésie française (groupe III) - M. (Jean-Michel) DELVERT ;

Vu  l’arrêté  n°  U13648630454315  du  5  juillet  2022  portant  affectation  de  Mme  Corinne  CURY,  attachée  principale
d’administration  au  sein  du haut-commissariat  de  la  République en Polynésie  française,  en  qualité  de  directrice  de  la
règlementation et des affaires juridiques à compter du 1er septembre 2022 ;

Vu  l’arrêté  n°  U10413020784914  du  1er  février  2024  portant  affectation  de  Mme  Céline  MICHAL,  attachée  principale
d’administration, à la direction de la réglementation et des affaires juridiques, en qualité d’adjointe au chef du bureau des
affaires juridiques et du contentieux à compter du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté n° U12451820925121 du 24 septembre 2024 portant affectation de Mme Séverine EVANO, attachée principale
d’administration au sein du haut-commissariat de la République en Polynésie française, en qualité de cheffe des affaires
juridiques et du contentieux à compter du 1er octobre 2024 ;

Vu l'arrêté  n°  HC 125 DMME/BRHT/tto  du 30 avril  2025 portant  organisation des  services  du haut-commissariat  de la
République en Polynésie française ;

Vu l'extrait individuel de Mme Mareva BEAUGRARD de la décision collective n° HC 137 DMME/BRHT/mp du 14 avril 2014
portant affectation de certains personnels du haut-commissariat de la République en Polynésie française ;

Vu la  décision n°  HC 354 DMME/BRHT/A du 3 septembre 2020 portant  changement d’affectation de Mme Anne-Marie
GUIGUEN, attachée d’administration de l’État, en qualité de chef du centre d’expertise et de ressources titres, à compter du
19 octobre 2020 ;

Vu la décision n° HC 186 DMME/BRHT/A du 6 juin 2018 portant changement d’affectation de Mme June VIVISH, attachée
principale d’administration de l’État, en qualité de chef de bureau de la réglementation et des élections ;

Vu la décision n° HC 1169 DMME/BRHT/A du 21 juillet 2022 portant nomination de Mme June VIVISH, attachée principale
d’administration de l’État, en qualité de directrice adjointe de la réglementation et des affaires juridiques ;
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Vu  la  décision  n°  HC  513  DMME/BRHT/A  du  30  mai  2024  portant  affectation  de  Mme Hanalei  TETUANUI,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du bureau du contrôle de la légalité ;

Vu la décision n° HC 1462 DMME/BRHT/A du 9 décembre 2024 portant changement d’affectation de Mme Hinerava OTTO,
attachée d’administration de l’État, en qualité d’adjointe à la cheffe du bureau du contrôle de la légalité à compter du 1er
janvier 2025 ;

Sur proposition du secrétaire général,

Arrête :

Article 1er 

Délégation est donnée à Mme Corinne CURY, directrice de la réglementation et des affaires juridiques, dans les domaines
relevant de ses attributions définies dans l’arrêté du 30 avril 2025 susvisé, à effet de signer les actes suivants :
- la publication au Journal officiel de la Polynésie française des actes et décisions ressortissant à la compétence de l’État ;
- les requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux des ordres administratifs et judiciaires ;
-  les  correspondances  courantes  relatives  à  l’instruction des  dossiers,  à  l’exclusion des  correspondances  abordant  des
problèmes de principe adressées  aux élus,  aux administrations  centrales  ou aux différentes  instances  de la  Polynésie
française ;
- l’engagement juridique et la liquidation des crédits de fonctionnement alloués à la direction de la réglementation et des
affaires juridiques ;
- la délivrance d’un récépissé provisoire et définitif aux candidats dans le cadre des élections ;
- les documents spécifiques à l’identité et à la délivrance de titres ;
- les formulaires de déclaration de nationalité française en application de l’article 21-2 du code civil ainsi que les récépissés
relatifs à ces déclarations ;
- les autorisations de transfert des restes mortels ;
- la délivrance de titres de séjour, de récépissés de demande d’autorisation de séjour, d’autorisations provisoires de séjour,
de visas à destination de la France métropolitaine, des COM et de la Nouvelle-Calédonie en faveur des étrangers résidant en
Polynésie française et titulaires d’un titre de séjour en Polynésie française, de sauf-conduits pour les demandeurs d’asile et
de documents de circulation pour étrangers mineurs ;
- toutes décisions de refus de délivrance de titre de séjour, de refus de délivrance de documents provisoires de séjour et de
documents de circulation pour étrangers mineurs ;
- toutes décisions d’éloignement, actes de mise à exécution de ces mesures et décisions accessoires s’y rapportant prises en
application du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile applicable en Polynésie française ;
- les décisions d’assignation à résidence, de désignation du pays d’éloignement et de placement en rétention administrative,
et décisions accessoires s’y rapportant ;
- toutes correspondances relatives à la gestion et au suivi des centres d’accueil des demandeurs d’asile 
-  toutes  décisions  et  correspondances  relatives  aux  naturalisations  et  à  l’acquisition  de  la  nationalité  française  par
déclaration ;
- toutes décisions et correspondances relatives à l’hébergement des demandeurs d’asile ;
- les autorisations de dispense de dépôt d’une caution de rapatriement ;
- les récépissés de déclaration de création, de modification et de dissolution d’association ;
- les demandes d’inscription au fichier des personnes recherchées d’une mesure d’opposition à la sortie du territoire d’un
mineur ;
- les permis CITES délivrés dans le cadre de l’importation, l’exportation et la réexportation des espèces de la faune et de la
flore sauvages menacées d’extinction, couvertes par la Convention de Washington du 3 mars 1973 amendée ;
- les agréments et les retraits d’agréments des exploitants de loteries prévus aux articles R. 344-39 et suivants du code de la
sécurité intérieure ;
- les mémoires en réponse devant le tribunal administratif de la Polynésie française.

Mandat est donné à Mme Corinne CURY pour :
- conduire l’entretien d’assimilation prévu à l’article 41 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 susvisé ;
- présider la commission de recensement et de dépouillement des votes pour les élections au conseil d’administration du
Centre de gestion et de formation (CGF) et des membres de la Commission de coopération intercommunale (CCI) ;
- participer, avec voix consultative, aux réunions du Conseil supérieur de la fonction publique communale (CSFPC) ;
- participer aux auditions prévues par les articles 9 et 10 de la loi organique du 27 février 2004 susvisée.

Art. 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne CURY, directrice de la réglementation et des affaires juridiques, la
délégation qui lui est consentie à l’article 1er sera exercée, dans les mêmes conditions, par Mme June VIVISH, directrice
adjointe, cheffe du bureau de la réglementation et des élections.
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Art. 3 

Délégation de signature est également consentie à :
- Mme June VIVISH, directrice adjointe, cheffe du bureau de la réglementation et des élections ;
- Mme Hanalei TETUANUI, cheffe du bureau du contrôle de légalité ;
- Mme Anne-Marie GUIGUEN, cheffe du centre d’expertise et de ressources titres ;
- Mme Séverine EVANO, cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux,

dans la limite de leurs attributions et sous l’autorité de la directrice de la réglementation et des affaires juridiques, à l’effet
de signer les actes suivants :
- les bordereaux de transmission, notes et rapports internes au haut-commissariat ;
- les correspondances à l’exclusion de celles adressées aux élus, aux administrations centrales ou aux différentes autorités
de la Polynésie française ;
- les bordereaux d’envoi de pièces administratives.

Art. 4 

Délégation de signature est également consentie à Mme Séverine EVANO, cheffe du bureau des affaires juridiques et du
contentieux,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  sous  l’autorité  de  la  directrice  de  la  réglementation  et  des  affaires
juridiques, à l’effet de signer les actes suivants :
- la publication au Journal officiel de la Polynésie française des actes et décisions ressortissant à la compétence de l’État ;
- la délivrance d’un récépissé provisoire aux candidats dans le cadre des élections au conseil d’administration du Centre de
gestion et de formation (CGF) et des membres de la Commission de coopération intercommunale (CCI).

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine EVANO, les délégations qui lui sont consenties en vertu des articles 3
et 4 seront exercées, dans les mêmes conditions, par Mme Céline MICHAL, adjointe à la cheffe du bureau des affaires
juridiques et du contentieux.

Mandat est donné à Mme Séverine EVANO pour :
- présider la commission de recensement et de dépouillement des votes pour les élections au conseil d’administration du
Centre de gestion et de formation (CGF) et des membres de la Commission de coopération intercommunale (CCI) ;
- participer avec voix consultative, aux réunions du Conseil supérieur de la fonction publique communale (CSFPC) ;
- participer aux auditions prévues par les articles 9 et 10 de la loi organique du 27 février 2004 susvisée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine EVANO, les mandats qui lui sont consentis seront exercés, dans les
mêmes conditions, par Mme Céline MICHAL, adjointe à la cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux.

Art. 5 

Délégation  de  signature  est  également  consentie  à  Mme  June  VIVISH,  directrice  adjointe,  cheffe  du  bureau  de  la
réglementation et des élections, dans la limite de ses attributions et sous l’autorité de la directrice de la réglementation et
des affaires juridiques, à l’effet de signer les actes suivants :
- les formulaires de déclaration de nationalité française en application de l’article 21-2 du code civil ainsi que les récépissés
relatifs à ces déclarations ;
- la délivrance d’un récépissé provisoire et définitif aux candidats dans le cadre des élections ;
- la délivrance de titres de séjour, de récépissés de demande d’autorisation de séjour, d’autorisations provisoires de séjour,
de visas à destination de la France métropolitaine, des DOM et de la Nouvelle-Calédonie en faveur des étrangers résidant en
Polynésie française et titulaires d’un titre de séjour en Polynésie française, de sauf-conduits pour les demandeurs d’asiles, de
documents de circulation pour étrangers mineurs ;
- toutes décisions de refus de délivrance de titre de séjour, de refus de délivrance de documents provisoires de séjour et de
documents de circulation pour étrangers mineurs ;
- les autorisations de transfert des restes mortels ;
- les récépissés de déclaration, de modification et de dissolution d’associations ;
- les permis CITES délivrés dans le cadre de l’importation, l’exportation et la réexportation des espèces de la faune et de la
flore sauvages menacées d’extinction, couvertes par la Convention de Washington du 3 mars 1973 amendée ;
- les agréments et les retraits d’agréments des exploitants de loteries prévus aux articles R. 344-39 et suivants du code de la
sécurité intérieure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme June VIVISH, les délégations qui lui sont consenties en vertu des articles 3 et 5
seront  exercées,  dans  les  mêmes  conditions,  par  Mme  Mareva  BEAUGRARD,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  de  la
réglementation et des élections.

Mandat est donné à Mme June VIVISH pour conduire l’entretien d’assimilation prévu à l’article 41 du décret n° 93-1362 du
30 décembre 1993 susvisé.
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Art. 6 

Délégation  de  signature  est  également  consentie  à  Mme  Anne-Marie  GUIGUEN,  cheffe  du  centre  d’expertise  et  de
ressources titres, dans la limite de ses attributions et sous l’autorité de la directrice de la réglementation et des affaires
juridiques, à l’effet de signer les actes suivants :
- les documents spécifiques à l’identité et à la délivrance de titres (passeports et Carte nationale d’identité électronique -
CNIe) ;
- les demandes d’inscription au fichier des personnes recherchées d’une mesure d’opposition à la sortie du territoire d’un
mineur.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Marie GUIGUEN, les délégations qui lui sont consenties en vertu des
articles 3 et 6 seront exercées, dans les mêmes conditions, par Mme June VIVISH, directrice adjointe, cheffe du bureau de la
réglementation et des élections.

Art. 7 

Mandat est donné à :
- Mme Corinne CURY, directrice de la réglementation et des affaires juridiques ;
- Mme June VIVISH, directrice adjointe, cheffe du bureau de la réglementation et des élections ;
- Mme Hanalei TETUANUI, cheffe du bureau du contrôle de légalité ;
- Mme Hinerava OTTO, adjointe à la cheffe du bureau du contrôle de légalité ;
- Mme Séverine EVANO, cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux ;
- Mme Céline MICHAL, adjointe à la cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux ;
- Mme Anne-Marie GUIGUEN, cheffe du centre d’expertise et de ressources titres,

aux fins de représentation devant les juridictions de l’ordre judiciaire et administratif.

Art. 8 

Dans le cadre des astreintes, délégation de signature est donnée à :
- Mme Corinne CURY, directrice de la réglementation et des affaires juridiques ;
- Mme June VIVISH, directrice ajointe, cheffe du bureau de la réglementation et des élections ;
- Mme Hanalei TETUANUI, cheffe du bureau du contrôle de légalité ;
- Mme Hinerava OTTO, adjointe à la cheffe du bureau du contrôle de légalité ;
- Mme Séverine EVANO, cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux ;
- Mme Céline MICHAL, adjointe à la cheffe du bureau des affaires juridiques et du contentieux ;
- Mme Anne-Marie GUIGUEN, cheffe du centre d’expertise et de ressources titres,

à l’effet de signer tout acte faisant l’objet de la présente délégation.

Art. 9 

L’arrêté n° HC 1122 DMME/BRHT/hr du 19 septembre 2025 portant délégation de signature à Mme Corinne CURY, directrice
de la réglementation et des affaires juridiques, est abrogé.

Art. 10 

Le secrétaire général du haut-commissariat, la directrice de la réglementation et des affaires juridiques et le directeur des
moyens et de la modernisation de l’État sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,
Alexandre ROCHATTE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  1017  MEF/DGAE  du  17  février  2026  portant  immatriculation  de  la  société  SARL  Assurances
maritimes de Lassée au registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française

NOR : DAE26500195AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu le code des assurances applicable en Polynésie française et notamment ses articles LP. 512-1 et A. 512-3 ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques,

Arrête :

Article 1er 

La société SARL Assurances maritimes de Lassée est immatriculée au registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie
française sous le numéro PF 26 013 en qualité de courtier d'assurance.

Art. 2 

L'immatriculation est valable du 1er mars 2026 au 28 février 2027.

Art. 3 

L'immatriculation doit être renouvelée avant le 1er mars de chaque année.

Art. 4 
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La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 1018 MEF/DGAE du 17 février 2026 portant immatriculation de la SAS Régis Beraud Finance au
registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française

NOR : DAE26501159AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu le code des assurances applicable en Polynésie française et notamment ses articles LP. 512-1 et A. 512-3 ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande de la SAS Régis Beraud Finance en date du 17 janvier 2026,

Arrête :

Article 1er 

La société Régis Beraud Finance est immatriculée au registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française sous le
numéro PF 26 004 en qualité de courtier d'assurance.

Art. 2 

L'immatriculation est valable du 1er mars 2026 au 28 février 2027.

Art. 3 

L'immatriculation doit être renouvelée avant le 1er mars de chaque année.

Art. 4 
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La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE



18 février 2026 JOPF n° 2026-39 18 nō fepuare 2026

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

TE VE'A A TE HAU NŌ PŌRĪNETIA FARĀNI

Texte 4/10, Page 1/2

JOPF authentifié n° 2026-39 du 18 février 2026

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 1019 MEF/DGAE du 17 février 2026 portant immatriculation de la société Anset Assurances au
registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française

NOR : DAE26500995AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu le code des assurances applicable en Polynésie française et notamment ses articles LP. 512-1 et A. 512-3 ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques,

Arrête :

Article 1er 

La société Anset Assurances est immatriculée au registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française sous le
numéro PF 26 010 en qualité de courtier d'assurance.

Art. 2 

L'immatriculation est valable du 1er mars 2026 au 28 février 2027.

Art. 3 

L'immatriculation doit être renouvelée avant le 1er mars de chaque année.

Art. 4 
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La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 1020 MEF/DGAE du 17 février 2026 portant immatriculation de la société Kim Assurances au
registre des intermédiaires d'assurance de Polynésie française

NOR : DAE26501483AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu le code des assurances applicable en Polynésie française et notamment ses articles LP. 512-1 et A. 512-3 ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques,

Arrête :

Article 1er 

La  société  Kim Assurances est  immatriculée au registre  des  intermédiaires  d'assurance de Polynésie  française  sous le
numéro PF 26 011 en qualité d'agent général d'assurance.

Art. 2 

L'immatriculation est valable du 1er mars 2026 au 28 février 2027.

Art. 3 

L'immatriculation doit être renouvelée avant le 1er mars de chaque année.

Art. 4 
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La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 1025 MEF/DBF du 17 février 2026 portant répartition des crédits de paiement n° 2-2026 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2026

NOR : DBF26501509AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2021-9 du 1er février 2021 relative au régime budgétaire de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2025-2 du 31 janvier 2025 portant création de la partie législative du code des finances publiques de la
Polynésie française et notamment de son livre Ier ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l'arrêté n° 7482 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature de Mme Sandra SHAN SEI FAN, directrice
du budget et des finances ;

Vu  la  délibération  n° 2025-119  APF  du  9  décembre  2025  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'année 2026 ;

Vu l'arrêté n° 3 MEF/DBF du 2 janvier 2026 portant répartition des crédits de paiement n° 1-2026 du budget général de la
Polynésie française pour l'exercice 2026,

Arrête :

Article 1er 

La  répartition  prévisionnelle  n° 2-2026  des  crédits  de  paiement  du  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'exercice 2026 est déterminée selon les annexes ci-jointes.

Art. 2 

La directrice du budget et des finances est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice du budget et des finances, 
Sandra SHAN SEI FAN
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Annexe 1 - Arrêté de répartition n° ATE 2-2026
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 1028 MEF/CDE du 17 février  2026 portant désignation de Mme Reiata TUPU,  en fonction à la
délégation  de  la  Polynésie  française  à  Paris,  en  qualité  de  correspondant  titulaire  du  contrôleur  des
dépenses engagées

NOR : CDE26501087AM

Le contrôleur des dépenses engagées,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 modifiée portant organisation du contrôle des dépenses engagées en
Polynésie française ;

Vu le code des finances publiques de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 404 CM du 15 avril 1997 modifié instituant la réglementation relative à la comptabilité des engagements ;

Vu  l'arrêté  n° 10651  MEF/CDE  du  28  septembre  2022  modifié  portant  délimitation  du  domaine  d'attribution  des
correspondants titulaires et suppléants du contrôleur des dépenses engagées en matière de visa des engagements de
dépense ;

Vu l'arrêté n° 241 CM du 21 février 2019 modifié portant création et organisation du service du contrôle des dépenses
engagées ;

Vu l'arrêté n° 201 CM du 26 février 2020 portant nomination de Mme Noëlyne TEITI en qualité de contrôleur des dépenses
engagées ;

Vu l'arrêté n° 2799 VP/CDE du 2 mars 2020 modifié portant désignation des correspondants titulaires et suppléants du
contrôleur des dépenses engagées au sein des services administratifs de la Polynésie française ;

Vu la demande de désignation présentée par bordereau n° 7 PR/DPF du 27 janvier 2026,

Arrête :

Article 1er 

Est désigné en qualité de correspondant titulaire du contrôleur des dépenses engagées à la délégation de la Polynésie
française à Paris, l'agent suivant :
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délégation de la Polynésie française à Paris :
- Mme Reiata TUPU, titulaire.

Art. 2 

L'arrêté n° 10399 MEF/CDE du 14 octobre 2025 portant désignation de M. Marc FAREATA, en fonction à la présidence de la
Polynésie  française,  en qualité  de correspondant  titulaire  du contrôleur  des dépenses engagées pour le  compte de la
délégation de la Polynésie française à Paris, est abrogé.

Art. 3 

Le tableau figurant en annexe à l'arrêté n° 2799 VP/CDE du 2 mars 2020 susvisé est modifié en conséquence.

Art. 4 

Le contrôleur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme Reiata TUPU et publié au Journal officiel de
la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Le contrôleur des dépenses engagées, 
Noëlyne TEITI
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  1011  MPR/DIREN  du  16  février  2026  portant  modification  de  l'arrêté  n°  8186  MCE/ENV  du
29 août 2017  autorisant  la  société  Technival  à  exploiter  une  unité  de  transit,  regroupement  ou  tri  de
déchets dangereux ou de déchets contenant des substances dangereuses, et un entrepôt couvert, sis dans
la commune de Faa'a (établissement de la première classe des installations classées pour la protection de
l'environnement)

NOR : ENV25513510AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu le code de l'environnement de la Polynésie française ;

Vu le code de l'aménagement de la Polynésie française ;

Vu le code du travail de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 242 CM du 16 février 2012 modifié portant organisation de la direction de l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 1648  CM  du  20  septembre  2023  portant  nomination  de M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 5146  MPR  du  7  juin  2024  portant  délégation  de  signature  à  M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 8186  MCE/ENV  du  29  août  2017  autorisant  la  société  Technival  à  exploiter  une  unité  de  transit,  de
regroupement  ou de tri  de  déchets  dangereux ou de déchets  contenant  des  substances  dangereuses,  et  un entrepôt
couvert, sis dans la commune de Faa'a (établissement de première classe des installations classées pour la protection de
l'environnement) ;

Vu la demande formulée par la SA Technival, représentée par M. Cyrille BACHELERY, enregistrée sous le n° 3283 DIREN/AR
du 23 juin 2025 ;

Vu les prescriptions de la direction de la protection civile enregistrées sous le n° 4999 DIREN/AR du 5 septembre 2025 ;

Vu le mémoire en réponse de l'exploitant enregistré sous le n° 5514 DIREN/AR du 26 septembre 2025 ;

Vu les notes techniques enregistrées sous les n° 7136 du 12 décembre 2025 et n° 453 du 29 janvier 2026,
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Arrête :

Article 1er 

Le titre de l'arrêté n° 8186 MCE/ENV du 29 août 2017 est modifié et rédigé comme suit :

« Arrêté n° 8186 MCE/ENV du 29 août 2017 autorisant la société Technival à exploiter une unité de transit, de regroupement,
de tri, de conditionnement ou d'empotage avant export de déchets dangereux ou de déchets contenant des substances
dangereuses, et un entrepôt couvert, sis dans la commune de Faa'a (établissement de la première classe des installations
classées pour la protection de l'environnement). » 

Art. 2 

Le premier alinéa de l'article 1er est modifié comme suit :

« Sous réserve de la réglementation en vigueur et des dispositions du présent arrêté, la société Technival est autorisée à
exploiter  une  unité  de  transit,  de  regroupement,  de  tri,  de  conditionnement  ou  d'empotage  avant  export  de  déchets
dangereux  ou  de  déchets  contenant  des  substances  dangereuses,  et  un  entrepôt  couvert,  sis  au  fond  de  la  vallée
industrielle de Tipaerui. »

Art. 3 

Le deuxième alinéa de l'article 2 est modifié comme suit :

« Les équipements classés sont répertoriés dans le tableau suivant :

« 

Rubrique Définition de la rubrique Volume Classe

2717 Installation  de  transit,  de  regroupement,  de  tri,  de
conditionnement ou d'empotage avant export de :
- déchets dangereux ;
- déchets contenant des substances dangereuses ;
- ou préparations dangereuses classées 1171, 1172, 1173,
12XX,  13XX,  14XX  et  2255  de  la  nomenclature  des
installations classées ;
- à l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313,
2710, 2711, 2712, et 2719.
Le  volume  susceptible  d'être  présent  dans  l'installation
étant :
a) Supérieur ou égal à 50 m³

Un  bâtiment  d'exploitation  (tri,
conditionnement  et  stockage  temporaire
des déchets dangereux) d'environ 175 m².

1re

1510 Activités,  stockages,  dépôts  de  matières,  de  produits,  de
substances  non  soumises  à  d'autres  rubriques  de
classement de la présente nomenclature.
1 - Exercées au sein d'entrepôts couverts, à l'exclusion des
établissements recevant du public.
Le volume des entrepôts étant :
b)  Supérieur  à  1  000 m³ mais  inférieur  à  10 000 m³ (2e
classe)

Un entrepôt couvert d'environ 1 500 m³ 2e

1510-2 2 -  Exercées à l'aide de conteneurs (dans le  cadre d'une
activité  commerciale  ou  industrielle),  à  l'exclusion  des
conteneurs  identifiés  positionnés  pendant  moins  de  10
jours ouvrables

9 conteneurs sur site en permanence 2e

. »

Art. 4 

L'article 7 est modifié comme suit :

« Les bâtiments sont implantés et construits conformément au permis de travaux immobiliers. »

Art. 5 

L'article 8 est modifié comme suit : 
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« L'établissement comportera les éléments suivants :

« - un bâtiment d'exploitation (tri, conditionnement et stockage temporaire de déchets dangereux avant export) d'environ
175 m² ;

« - des aires extérieures de stockage, non couvertes, des déchets dangereux en attente d'expédition ;

« - un entrepôt couvert sur deux niveaux d'environ 1 500 mètres cubes ;

« - une douchette de sécurité et d'un rince-œil ;

« - des moyens d'intervention incendie ;

« - des kits de pollution et un bac à sable et pelles, etc.

«  Les  dalles  des  deux  bâtiments  ainsi  que  celles  des  aires  d'entreposage  extérieures  des  déchets  dangereux  sont
incombustibles et étanches aux produits stockés ou manipulés. Celles du bâtiment d'exploitation et des aires d'entreposage
extérieures  des  déchets  dangereux  sont  aménagées  de  telle  sorte  que  les  produits  dangereux  pour  l'environnement
répandus accidentellement sur le sol soient collectés et orientés vers le réservoir de récupération.

« Le volume de rétention des eaux d'extinction d'incendie sera déterminé selon le calcul suivant :

« V = Besoin en eau pour la lutte contre l'incendie + volume de la source principale du sprinklage + 20 % du volume des
stockages de liquides dangereux.

« Le hangar est édifié autour d'un mur coupe-feu d'une résistance au feu de deux heures, dépassant la toiture de 1 mètre. Il
est  également  prévu  un  retour  de  1  mètre  autour  du  hangar  afin  de  limiter  les  propagations  des flammes  en  cas
d'incendie. Ce mur dont une partie sera implantée en limite de propriété, permet d'isoler la partie supérieure du site ainsi
que le site adjacent.

« Les aires d'entreposage extérieures des déchets dangereux doivent être éloignées d'au moins 20 mètres des limites de
propriété. Si la configuration du site ne permet pas de garantir cette distance, un dispositif séparatif coupe-feu de 2h entre
l'installation et la limite de propriété devra être réalisé.

« Chaque bâtiment doit avoir une surface de désenfumage au moins égale à 2 % de la surface au sol.

« Le site est délimité par une clôture et l'accès est interdit par un portail.

« L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble de l'installation est
entretenu et maintenu propre en permanence (peintures, plantations, engazonnement...).

«  Outre les dispositions prévues par le  code de l'environnement et  le  présent arrêté,  l'implantation,  la  construction et
l'aménagement de l'installation se font dans le respect de la réglementation en vigueur et en particulier, les dispositions du
code de l'aménagement et du code du travail. »

Art. 6 

L'alinéa 6 de l'article 10 est modifié comme suit :

« Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

« - 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

« - 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

« La cuve de récupération des substances dangereuses répandues accidentellement sur le sol est vidée régulièrement. »

Art. 7 

L'article 13 est modifié comme suit :

« Les produits chimiques, notamment les déchets contenant des substances dangereuses sont stockés dans des conditions
propres  à  éviter  tout  déversement  accidentel  dans  le  milieu  naturel  et  tout  risque  pour  la  sécurité  et  la  santé  des
populations avoisinantes et la protection de l'environnement.

« Le sol des aires, notamment des aires de stockages extérieures de produits dangereux et des locaux de stockage ou de
manipulation de ces produits, est étanche, incombustible et aménagé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
produits répandus accidentellement. Les produits recueillis sont recyclés, traités ou éliminés selon les conditions fixées par
la réglementation en vigueur.



18 février 2026 JOPF n° 2026-39 18 nō fepuare 2026

Texte 8/10, Page 4/5

JOPF authentifié n° 2026-39 du 18 février 2026

« Les produits incompatibles entre eux sont stockés séparément, dans des cuvettes de rétention capables de retenir au
moins 100 % du volume de chaque produit stocké. Des zones assurant un éloignement minimal de deux mètres entre les
déchets incompatibles doivent être clairement matérialisées.

« Les produits et les déchets dangereux doivent être clairement identifiés et étiquetés.

« En cas de pollution, le personnel pourra utiliser les kits antipollution et le sable mis en place. »

Art. 8 

Après l'article 13, il est inséré un article 13 bis rédigé comme suit :

« Les déchets amiantés et les déchets contenant du plomb issus de chantiers extérieurs sont exclusivement réceptionnés,
stockés temporairement et  conditionnés sur le  site  en vue de leur exportation vers des filières de traitement dûment
autorisées.

« Ces opérations sont réalisées sans traitement, transformation ni transvasement des déchets.

« Le stockage temporaire est effectué dans des zones identifiées, étanches, dédiées et signalées avec un accès réservé au
personnel habilité à la manipulation des déchets amiantés et des déchets contenant du plomb, conformément au plan
d'implantation transmis au dossier et dans le respect des prescriptions du présent arrêté.

« Les déchets sont conditionnés dès leur réception dans des emballages étanches, résistants et agréés au transport de
matières dangereuses, correctement étiquetés et identifiés puis maintenus en bon état jusqu'à leur expédition.

« Les opérations de réception, de stockage, de manutention, de conditionnement et d'empotage des déchets amiantés et
des déchets contenant du plomb sont réalisées dans le strict respect de la réglementation en vigueur du code du travail de
la  Polynésie  française  applicable  à  ces  déchets  dont  le  contrôle  relève  de  la  compétence  de  la  direction  du  travail,
notamment en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

« La durée de stockage sur site n'excède pas trois mois avant exportation, sauf contrainte liée aux autorisations d'export ou
aux rotations de transport, auquel cas les déchets amiantés et contenant du plomb sont mis en conteneurs. Ces derniers
sont alors stockés sur site jusqu'à leur exportation.

« L'exploitant tient à jour un registre de suivi  mentionnant l'origine,  la nature et  la quantité des déchets,  les dates de
réception et d'expédition, ainsi que les documents de traçabilité réglementaires associés.

«  En  cas  d'incident  susceptible  d'entraîner  une  dispersion  de  déchets  ou  une  pollution  du  milieu,  l'exploitant  met
immédiatement en œuvre les mesures prévues par son plan d'opération interne. »

Art. 9 

L'alinéa 2 de l'article 19 est modifié comme suit :

« Le bâtiment d'exploitation est équipé de 6 unités de détection automatique de fumée, 2 unités de détection infra-rouge et
de caméras extérieures.

« Un système d'alerte incendie, comprenant une alarme perceptible en tout point du bâtiment, est raccordé à une centrale
de supervision assurant la transmission de l'alerte vers les téléphones d'astreinte. »

Art. 10 

L'article 20 est modifié comme suit :

« L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours. La voie d'accès doit être suffisamment large pour faciliter le passage et les manœuvres des engins de secours.

« Les bâtiments et les aires de stockage doivent être maintenus accessibles et dégagés en permanence de tout obstacle, afin
de garantir la mise en œuvre des moyens d'intervention et de secours des sapeurs-pompiers. »

Art. 11 

L'alinéa 1 de l'article 23 est modifié comme suit :

« En cas d'incendie, le site est défendu par les moyens suivants :

«
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Bâtiment Moyens mobiles Moyens statistiques

Hangar
d’exploitation

- 2 extincteurs à poudre ABC
-  1  extincteur  à  eau pulvérisée avec
additifs
- 1 extincteur au CO2
- 4 RIA 

22 sprinklers de 120 à 140 litres
par minute (mousse bas foisonnement) 

Entrepôt couvert  - 2 extincteurs à poudre ABC
- 1 extincteur au CO2
- 1 RIA CO

40  sprinklers  (mousse,  bas  foisonnement)  répartis  sur  les
deux étages

. »    

Art. 12 

L'article 24 est complété comme suit : 

« L'exploitant établit  un Plan d'opération interne (POI) définissant les mesures organisationnelles destinées à assurer la
levée du doute, la mise en sécurité du personnel et la transmission d'une alerte rapide et sûre.

« Ce plan précise les modalités de gestion interne des situations d'urgence, la chaîne d'alerte interne et externe, ainsi que les
procédures de coordination avec les services d'incendie et de secours.

« Le POI est transmis pour information au service d'incendie et de secours de la commune concernée.

« Un exercice annuel de mise en œuvre du POI est réalisé en présence des sapeurs-pompiers, afin d'en vérifier l'efficacité et
d'assurer la formation du personnel. »

Art. 13 

Le reste des prescriptions de l'arrêté n° 8186 MCE/ENV du 29 août 2017 est inchangé.

Art. 14 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Papeete
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 15 

Le directeur de l'environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 16 février 2026.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur de l'environnement, 
Alexandre VERHOEST
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 1021 MPR/DIREN du 17 février 2026 autorisant M. Vasyl ALOSHYN à accéder à des ressources
génétiques

NOR : ENV26501533AM-1

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté n° 1648 CM du 20 septembre 2023 portant nomination de M. Alexandre VERHOEST en qualité de directeur de
l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 5146  MPR  du  7  juin  2024  portant  délégation  de  signature  à  M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu le code de l'environnement de la Polynésie française et notamment l'autorisation de l'ensemble des dispositions du titre
IV du livre III relatif à l'accès aux ressources génétiques, usage et partage des avantages issus de leur valorisation ;

Vu l'acte d'engagement de M. Vasyl ALOSHYN en date du 11 février 2026,

Arrête :

Article 1er 

M. Vasyl ALOSHYN est autorisé à accéder à des ressources génétiques dans le cadre du projet intitulé « Génomique des
escargots Partula » mené par M. Mark BLAXTER.

Art. 2 

Cette autorisation est accordée sous réserve du droit des tiers et notamment des zoos concernés.

Art. 3 

Les espèces et quantités autorisées à la collecte sont deux spécimens d'escargots appartenant aux espèces suivantes : 

Partula affinis, Partula mooreana, Partula suturalis vexillum, Partula taeniata simulans et Partula tohiveana.

Les fondateurs de toutes ces populations proviennent de Polynésie française, cependant, tous les spécimens utilisés dans le
cadre de ce projet issus de géniteurs élevés en captivité au Royaume-Uni dans le cadre du programme de reproduction
EAZA EEP sur plusieurs générations. Tous sont nés au Edinburgh Zoo, Marwell Wildlife, Thompson's Lane, Colden Common,
Winchester SO21 1JH UK et au Zoological Society of London, Regent's Park, London NW14RY UK.
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Art. 4 

Les prélèvements sont effectués de façon à ne pas mettre en péril la survie des populations échantillonnées.

Art. 5 

Un tableau récapitulatif est tenu à jour mentionnant la date, le lieu, l'espèce et les quantités prélevées. Celui-ci est remis à la
direction de l'environnement par M. Mark BLAXTER à l'issue de la collecte.

Art. 6 

M. Vasyl ALOSHYN est tenu de restituer à la Polynésie française les informations et connaissances acquises ou collectées
dans le cadre de l'étude réalisée. Il s'agira notamment de transmettre à la direction de l'environnement tous les rapports,
communications et autres publications issues des travaux réalisés.

Art. 7 

Toute communication, publication scientifique ou à destination du grand public, doit mentionner la Polynésie française en
tant que fournisseur de la ressource concernée, ainsi que le numéro du présent arrêté.

Art. 8 

M.  Vasyl  ALOSHYN  s'engage  à  respecter  les  prescriptions  et  obligations  du  présent  arrêté  sous  peine  de  retrait  de
l'autorisation accordée.

Art. 9 

Le directeur est  chargé de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l'intéressé et  publié au Journal  officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2026.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale,  et  par délégation : pour le  directeur de l'environnement,  empêché ou absent,  et  par délégation :  la  directrice
adjointe,
Francine TSIOU-FOUC
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ACTES PUBLIÉS À TITRE D'INFORMATION

ACTES DES AUTORITÉS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Avis officiels

Direction régionale des douanes - Cours des changes (période du 20 février 2026 au 5 mars 2026 inclus)

Cours des changes pour l'application des droits et taxes de douane

(arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961)

Quinzaine du 20 février 2026 au 5 mars 2026 inclus

Données BCE - Parité quotidienne au 17 février 2026

https://www.ecb.europa.eu/stats/policy_and_exchange_rates/euro_reference_exchange_rates/html/index.en.html

Code devise pays Devises Cours en francs CFP

EUR Euro 1 euro 119,33

USD États-Unis d'Amérique 1 dollar US 100,91

AUD Australie 1 dollar australien 71,13

CAD Canada 1 dollar canadien 73,89

CHF Suisse 1 franc suisse 130,90

DKK Danemark 1 couronne danoise 15,97

GBP Grande-Bretagne 1 livre sterling 136,64

HKD Hong Kong 1 dollar Hong Kong 12,91

JPY Japon 1 yen 0,66

NOK Norvège 1 couronne norvégienne 10,58

NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 60,81

SEK Suède 1 couronne suédoise 11,21

SGD Singapour 1 dollar Singapour 79,84

FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 44,61

THB Thaïlande 1 baht 3,22

CNY Chine 1 yuan 14,61

KRW Corée 1 won coréen 0,07

IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 0,01

BRL Brésil 1 real brésilien 19,31

Source : Banque centrale européenne
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(1) Cours fin de mois au 31 janvier 2026
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